
La loi relative à la formation
professionnelle vient réformer en
profondeur le système de l’apprentissage
:

La libération du marché prévoit
notamment la possibilité, pour tout
organisme de formation, de
proposer des sessions en
apprentissage sans accord du
Conseil Régional
La modification du système de
financement permet désormais de
financer les contrats d’apprentissage
via des forfaits de prise en charge,
dont les montants sont définis par
les branches professionnelles et
validés par France Compétences

Attention, en 2019, l’ancien et le nouveau
système vont se superposer.
Contact :
fratheau@adefim.com ou 03 80 77 85 57

Si vous ne pouvez pas voir ce message,
vous pouvez le visualiser en ligne ici
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En décembre, Romain Guenard et
Clément Durandeau décrochaient l’or à la
finale nationale des Olympiades des
métiers. Dans un peu plus d’un mois, les
deux jeunes intégrateurs en robotique
iront chercher un titre mondial en Russie.
Samedi, ils s’entraînaient en conditions
réelles à la Toison d’or.

Dans le cadre de nos jurys CQPM
(Certificat de Qualification Paritaire de la
Métallurgie), l’UIMM Côte d’Or recherche
des professionnels, afin de pouvoir
évaluer les candidats.
La présence de ces jurys professionnels
est indispensable pour permettre à ces
candidats de valider leur CQPM. 

Ils sont les meilleurs intégrateurs en robotique
français

» Lire l'article

Recherche jurys CQPM – septembre 2019

» Lire l'article

https://c.bienpublic.com/edition-dijon-ville/2019/07/20/derniere-etape-pour-les-champions-de-france-de-robotique-avant-le-mondial
https://www.uimm21.fr/2019/05/14/recherche-jurys-cqpm-mai-2019/


Comme chaque année, depuis 26 ans, le
premier dimanche de septembre à Arc sur
Tille, est organisé le Duathlon des Sables.
Il s’agit d’un relais course / vélo.
Une course pas comme les autres
puisque c’est la seule qui accueille les
champions d’aujourd’hui et ceux de
demain avec le Duath’kids (8 à 13 ans).
Mais elle accueille également des
concurrents souffrant de handicap !
Grande nouveauté à l’occasion de
l’édition 2019 : Le CHALLENGE
ENTREPRISES, un classement spécial au
sein de la course à l’américaine. Mobilisez
vos collaborateurs et relevez le défi ! 

Ils recherchent un emploi

un candidat recherche une entreprise pour une alternance dans le
domaine Commerce-Marketing inscrit à la CCI pour la  Licence Pro
Responsable Développement Commercial option Communication E busines
et au groupe St Joseph (en partenariat avec le CNAM) pour la Licence Pro
Commerce Vente Marketing
un contrat de professionnalisation en QHSE pour la rentrée
2019, inscrit à l'école IET de Lyon

 

Le GE industrie 21 est à la recherche d’une entreprise d’accueil pour un(e)
infirmier(e) santé au travail à temps partagé (50% d'un 35h) pour un
CDD de 6 mois. Le candidat sera déjà mis à disposition à 50% dans une
entreprise adhérente. 

 
Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à contacter Elodie Nguyen au 03 80 77 85
55 ou à enguyen@maisondesentreprises.com 

Duathlon des Sables : participez au challenge
entreprises !

» Lire l'article

mailto:enguyen@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr/2019/07/09/duathlon-des-sables-participez-au-challenge-entreprises/


Suivez-nous !
Twitter Linkedin Facebook
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